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AVANT-PROPOS

HISTOIRE DE LA TVA 
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La création de la TVA 

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) célèbre ses soixante ans d'existence : elle a
été mise au point en 1954 par Maurice Lauré, inspecteur des finances (école
polytechnique) et directeur adjoint de la Direction Générale des Impôts.

1966 : la TVA est étendue au commerce de détail.

1968 : Elle a été étendue à tous les commerçants et artisans en France.

Par la suite, du fait de son succès, la TVA a été adoptée par les états de l’Union
Européenne d’alors (Marché commun) puis le reste du monde.
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La TVA dans le monde
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L’évolution du taux de droit commun en France :

Aujourd’hui 20% ainsi que trois taux réduit : 10%, 5,5 % et 2,1%

Pour mémoire :
10 % : Le taux réduit de 10 % s'applique au transport de voyageurs, à l’hébergement, à la location meublée ou aux terrains de
campings classés, à certains travaux de rénovation et d’entretien des logements, à la restauration, aux médicaments non
remboursables, aux droits d’entrée dans les cinémas, aux fêtes foraines, aux musées, aux zoos, ou encore aux sites culturels.

5,5% : Le taux réduit de 5,5 % concerne les denrées alimentaires, les produits de protection hygiénique féminine, les préservatifs, les
livraisons de logements sociaux neufs, l'équipement et les services pour personnes handicapées, les abonnements au gaz et à
l'électricité, la fourniture de chaleur produite à partir d’énergies renouvelables, les livres sur tout support, les spectacles vivants, les
logements sociaux et les travaux d’amélioration de la qualité énergétique des logements, etc.

2,1 % : Le taux réduit de 2,1 % s'applique principalement aux médicaments ainsi qu’aux produits sanguins d’origine humaine.
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Généralités

En France, la TVA est déclarée sur un imprimé appelé « CA3 » 

ou « CA12 » - mensuelle ou annuelle.

Les services de la DGFIP qui gèrent les dossiers professionnels 

et donc la TVA des professionnels sont les SERVICES DES 

IMPÔTS DES ENTREPRISES ou SIE

Les déclarations doivent être télédéclarées via un portail

utilisateur (espace pro).
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1. Les grands principes de la TVA

1.1 Définitions et principes

1.2 Définition d’un assujetti

1.3 Synthèse des opérations imposables

1.4 Schéma de raisonnement pour l’application de la TVA

1.5 Fait générateur / exigibilité

1.6 TVA déductible

1.7 Synthèse TVA nette

1.8 Procédures déclaratives TVA
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1.1 TVA : DEFINITIONS ET PRINCIPES

La TVA est un impôt indirect : l’agent économique qui verse l’impôt n’est pas celui 
qui le supporte
Redevable légal : L’agent économique qui verse la TVA à l’Etat
Redevable réel : Le consommateur final
La TVA est un impôt proportionnel : % de la valeur HT des biens et services
La TVA ne frappe qu’une seule fois le produit
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MECANISME GENERAL DE LA TVA
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PAIEMENT FRACTIONNE DE LA TVA : ILLUSTRATION
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Article 256 du CGI

Sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les livraisons de biens et 
les prestations de services effectuées à titre onéreux par un assujetti 

agissant en tant que tel.
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1.2 DEFINITION D’UN ASSUJETTI
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1.3 SYNTHESE DES OPERATIONS IMPOSABLES
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1.4 SCHEMA DE RAISONNEMENT POUR L’APPLICATION DE LA TVA
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1.5 FAIT GENERATEUR / EXIGIBILITE
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1.6 TVA DEDUCTIBLE
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1.7 SYNTHESE TVA NETTE – CREDIT DE TVA
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1.8 PROCEDURES DECLARATIVES TVA



Université d’Aix-en-Provence – PNF/DNEF       18 mai 2017ACADEMIE FISCALE FRANCOPHONE – Lomé le 16 septembre 2024 

2. Les règles de TVA : Droit commun et 
opérations internationales

2.1 Opération économique simple et TVA en France

2.2 Facture d’une opération imposable en France

2.3 Obligations déclaratives selon le régime d’imposition

2.4 Taxation des opérations internationales : territorialité

2.5 Opérations économiques intracommunautaires et TVA1

2.6 Facturation des opérations intracommunautaires
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Société A déclare à 

l'administration :

TVA collectée (facturée)

- TVA déductible sur ses 

propres achats

= 
TVA à reverser ou 

crédit de TVA (demande de 

remboursement au Service des 

Impôts des Entreprises)

Quand ?

Selon le régime :  

déclaration mensuelle, 

trimestrielle ou annuelle

PRINCIPES

- Impôt indirect 

calculé sur le chiffre 

d'affaires

- Paiement fractionné

- Principe de 

neutralité

- Impôt supporté par 

le consommateur 

final

- Principe de 

territorialité

- Facturation et 

collecte par un 

assujetti redevable

Particulier C

« client final »

Société B

« assujetti »

Société A

« assujetti »

« Vend à »

Facture une opération taxable = avec TVA

« Vend à »

Particulier : 

supporte la TVA 

facturée

Société B déclare à 

l'administration :

TVA collectée (facturée)

- TVA déductible sur ses 

propres achats

=
TVA à reverser ou

crédit de TVA (demande de 

remboursement au Service 

des Impôts des Entreprises)

Quand ?

Selon le régime :  

déclaration mensuelle, 

trimestrielle ou annuelle

Livraison 

ou prestation

Livraison 

ou prestation

Facture une opération taxable = avec TVA

2.1 Opération économique simple : TVA en France
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ELECTRONIC BURO 

SARL

MG TECH

Consommateur final

Livraison le 10/05/2023 

(vente en gros à 

assujetti redevable)

30 000 € HT

6 000 € TVA (20%)

36 000 € TTC

Livraison le 19/05/2023 

(vente détail à 

consommateur final)

32 500 € HT

6 500 € TVA (20%)

39 000 € TTC

TVA 

COLLECTEE

6 000 €

Flux de marchandises / factures Flux financier« Vend à »

2.1 Opération économique simple : TVA en France

TVA NETTE DUE

+ 6 000 €

TVA 

COLLECTEE

6 500 €

TVA 

DEDUCTIBLE

6 000 €

TVA NETTE DUE

+ 500 €

36 000 €

39 000 €

REDEVABLE LEGAL 1

REDEVABLE LEGAL 2

REDEVABLE REEL 
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ELECTRONIC BURO SARL
59 avenue Jean Jaurès
91120 PALAISEAU
( 01.60.91.24.57
+ www.electronicburo.com

Pour : MG TECH
8 rue des Bons Enfants
93000 BOBIGNY

Smartphones, tablettes, PC, 
Composants, Ecrans, TVHD

SIRET : 585 901 232 91801

N°TVA : FR 31 585901232

Livraison: 10/05/2023

Facture N° 2021-459
du 10/05/2023

Désignation des articles
Prix 

unitaire HT
Quantité Montant 

HT

Smartphone Samsung 

Galaxy S5, 16 Go, Noir 100 30 000 €300 €

TOTAL HT

TVA à 20%

TOTAL TTC

30 000 €

6 000 €

36 000 €

Identité du 

fournisseur

Date de réalisation

Nature et quantité 

des biens ou 

services facturés

Prix HT

Taux de TVA Montant de la TVA

- Collectée par le 

fournisseur

- déductible pour le client 

Prix TTC 

payé par le 

client 

Numéro et 

date de facture

Identité du 

client

SIRET et N° TVA 

du fournisseur

2.2 Facture d’une opération imposable en France
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2023

Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai

2024

Régime réel normal :
CA annuel :

> 818 000 € HT (LBMC)

> 247 000 € HT (PS)

Déclaration de TVA mensuelle
La TVA relative aux opérations du mois de 

mai 2023 est versée en juin 2023 

(déclaration CA3)
NB: si TVA annuelle N-1 < 4000€ : 

déclarations trimestrielles

19/05/2023 : Livraisons (vente 

détail à consommateur final)

39 000 € TTC soit

32 500 HT + 6 500 TVA

DECLARATION DE MAI 2023

TVA COLLECTEE : 6 500 €

TVA DEDUCTIBLE : 6 000 €

TVA NETTE DUE : 500 €

19/05/2023 : Livraisons 

(vente détail à 

consommateur final)

39 000 € TTC soit

32 500 HT + 6 500 TVA

DECLARATION ANNUELLE 2023

TVA COLLECTEE : 6 500 €

TVA DEDUCTIBLE : 6 000 €

TVA NETTE DUE : 500 €

Régime réel simplifié : 
CA annuel :

> 101 000 € HT et < 818 000 € HT 

(LBMC)

> 39 100 € HT et < 247 000 € HT (PS)

TVA exigible annuelle < 15 000 €.

Déclaration de TVA annuelle
La TVA relative aux opérations du mois 

de mai 2023 est versée au plus tard le 3 

mai 2024 si exercice clos au 31/12/2023 

(déclaration CA12)

2.3 Obligations déclaratives selon le régime d’imposition : MG TECH

Schéma
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LIVRAISON INTRA-

COMMUNAUTAIRE (LIC)

Exonération de TVA pour le 

vendeur 

ACQUISITION INTRA-

COMMUNAUTAIRE (AIC)

Imposable

Redevable : acquéreur 

(lorsqu’il s’agit d’un assujetti)

EXPORTATION 

Exonération de TVA pour le 

vendeur 

IMPORTATION 

Imposable à l’introduction

- Particulier: TVA acquittée au 

passage en Douane

- Professionnel assujetti: TVA 

autoliquidée sur déclaration TVA 

(01/01/2022)

Redevable : Importateur 

destinataire du bien

UNION 

EUROPEENNE

FRANCE

ETATS 

TIERS

2.4 Taxation des opérations internationales - territorialité de 
la TVA
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PRINCIPES

Livraison 

intracommunautaire d’un 

Etat membre de l’UE vers 

un autre Etat membre de 

l’UE : 

Opération exonérée de 

TVA pour le vendeur

Acquisition 

intracommunautaire par 

un assujetti d’un Etat 

membre de l’UE depuis 

un autre état membre de 

l’UE : 

Opération taxable chez 

l’acquéreur = inversion 

du redevable légal 

> autoliquidation de la 

TVA

Particulier CSociété BSociété A
« Vend à »

AIC taxable

▪ La Société B collecte la 

TVA sur ses achats en 

Allemagne et la reverse 

au Trésor : 

« AUTOLIQUIDATION » 

▪ La TVA sur ces achats 

est déductible sous 

conditions

▪ Les ventes en France 

de B : droit commun 

(TVA collectée)

Particulier : 

supporte la 

TVA facturée

2.5 Opérations économiques intracommunautaires et TVA

1.5.1 Acquisitions intra-communautaires

« Vend à »

LIC exonérée

Facture  HT :

sans TVA

Facture TTC :

avec TVA
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ELECTRONIC BURO 

GMBH (Allemagne)

MG TECH

(France)

Acquisition Intra 

Communautaire

30 000 € HT

Opération imposable en 

France

Le redevable est MG 

TECH : «autoliquidation»

Livraison Intra 

Communautaire (LIC) 

à un assujetti redevable 

de l’U.E.

36 000 € HT

Opération exonérée en 

France

TVA 

DEDUCTIBLE 

6 000 €

Portée sur 

déclaration de 

mai 2021

sous conditions

Flux de marchandises / factures Règlement

TVA 

AUTOLIQUIDEE

30 000 x 20 % =

6 000 €

Portée sur 

déclaration de 

mai 2021

« Vend à »

PHONE INOV’ 

(Chypre)

TVA = 0 

(Exonération 

des LIC sous 

conditions)

Etat 

récapitulatif 

des échanges 

intracommuna

utaires (ERCI) 

mentionnant la 

LIC

Livraison Intra Communautaire

30 000 € HT 

Opération exonérée en Allemagne

2.5 Opérations économiques intracommunautaires et TVA

2.5.2 Opérations consécutives
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MG TECH

8 rue des Bons Enfants

93 000 BOBIGNY

Phone: 01.42.65.00.01

Website:  www.mgtech.fr

Ship to  : PHONE INOV

Block B, 27 Pindarou Street, 
1060 Nicosia, Cyprus

TVA: CY98145699L

International Broker –
Iphone, Ipad, Smartphones

SIRET : 497 350 108 21457 

TVA: FR 16 497350108

Shipment : 
21/05/2022

Facture / Invoice 

# 20159687

19/05/2022

Nature Prix HT / 

pièce
Quantité Montant 

HT TOTAL

Smartphone 

Samsung Galaxy S5, 
16 Go, Noir

100 36 000 €360 €

TOTAL HT 36 000 €

Identité du 

fournisseur

Date de 

livraison

Nature et 

quantité des 

biens ou 

services 

facturés

Identité du 

client

N° d’identification 

intracommunautaire 

du client valide: 

OBLIGATOIRE

N° d’identification 

intracommunautaire 

du fournisseur 

valide 

OBLIGATOIRE

Exonération de TVA article 262 ter I du CGI

Mention relative à 

l’exonération des 

LIC : Référence 

réglementaire 

OBLIGATOIRE

2.6 Facturation des opérations intracommunautaires
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Merci de votre attention

Contact :  
Jean-tristan.gardon@dgfip.finances.gouv.fr


